


 Entretien régulier 

Un bon entretien d’un cours d’eau vise 
deux objectifs principaux :

● faciliter le libre écoulement des eaux

● maintenir la qualité de l’écosystème 
que constitue le cours d’eau

Si une partie de l’entretien d’un cours d’eau 
se fait naturellement, des interventions sur 
la végétation et sur le lit peuvent toutefois 
être nécessaires.
L’entretien régulier a pour objet principal la 
gestion des embâcles et de la végétation 
présente le long des cours d’eau. 
Des interventions plus importantes sur le lit 
du cours d’eau ou sur les berges sont 
parfois nécessaires. Ce sont alors des 
travaux d’aménagement ou de restauration, 
soumis à procédures (voir page 6).

L’entretien régulier des cours d’eau par le propriétaire riverain est obligatoire. 
Cet entretien courant n’est pas soumis à procédure préalable au titre de la loi 
sur l’eau (déclaration, autorisation)

 

 

À savoir :

Quelques précautions :
● En cas de travaux risquant la mise en 

suspension de matières dans le cours 
d’eau, il convient de mettre en place des 
dispositifs de rétention (filtre à paille par 
exemple) et de prévenir les usagers dont 
les activités, à l’aval, peuvent être 
impactées par ces matières en 
suspension.

● En présence de plantes exotiques 
envahissantes sur les cours d’eau, il est 
nécessaire de limiter leurs dispersions.
Un signalement de leur présence doit être 
fait auprès du Conservatoire botanique 
national des Pyrénées et de Midi-
Pyrénées sur le site internet : 
http://pee.cbnpmp.fr/    

● En cas de doute sur le mode d’entretien,
contacter la DDT, service police de l’eau.


